
 

N° 13617*01 

 

DEMANDE DE DEROGATION 

POUR                   LA COUPE*  L’ARRACHAGE* 

 LA CUEILLETTE* ☒ L’ENLEVEMENT* 

DE SPECIMENS D’ESPECES VEGETALES PROTEGEES 

*cocher la case correspondant à l’opération faisant l’objet de la demande 

 

Titre I du Livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 Février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

 
A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom : / 

Ou Dénomination (pour les personnes morales) : BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS 

               Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  

               Adresse : 1 Avenue Eugène Freyssinet  

                                               Commune : GUYANCOURT 

                                               Code postal : 78280 

Nature des activités : Travaux publics  

Qualification : / 

 
B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L’OPERATION 

Nom scientifique 

Nom commun 

Quantité (1) Description (2) 

B1 Polypogon 

monspeliensis 

Polypogon de 

Montpellier 

 

Destruction de 42 stations 

(environ 131 pieds) 

 

 

Malgré la mise en œuvre de la mesure de réduction MR03, le projet pourrait 

entraîner la destruction de 42 stations de Polypogon de Montpellier (environ 131 

individus et leur banque de graines.) Il est à noter que les habitats impactés lors 

des travaux sont très artificialisés. 

 

(1) poids en grammes ou nombre de spécimens 

(2) préciser la partie de la plante récoltée 

 
C. QUELLE EST LA FINALITE DE L’OPERATION 

Protection de la faune ou de la flore  □ Prévention de dommage aux cultures    □ 

Sauvetage de spécimens ⮽ Prévention de dommage aux forêts □ 

Conservation des habitats □ Prévention de dommage aux eaux □ 

Inventaire de population □ Prévention de dommage à la propriété   □ 

Etude phytoécologique □ Protection de la santé publique □ 

Etude génétique □ Protection de la sécurité publique □ 

Etude scientifique autre □ Motif d’intérêt public majeur  ⮽ 

Prévention de dommages à l’élevage  □ Détention en petites quantités  □ 

Prévention de dommages aux pêcheries □ Autres  □ 

 

Préciser l’action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou nationale :  

Projet de construction de fondation d’éoliennes gravitaires dans le port de Cherbourg (voir dossier) 

 

 



 
D. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE L’OPERATION 

Préciser la période : 

- Au début de la phase des travaux préparatoires des terre-pleins portuaires (prévu 2026) 

 
E. QUELLES SONT LES CONDITIONS DE REALISATION DE L’OPERATION 

Arrachage ou enlèvement définitif ⮽ Préciser la destination des spécimens arrachés ou enlevés : Transfert 

immédiat vers le site d’accueil 

 

Arrachage ou enlèvement temporaire ⮽ Avec réimplantation sur place □ 

Avec réimplantation différée □ 

 

Préciser les conditions de conservation des spécimens avant la réimplantation : 

Un (ou plusieurs) site(s) d’accueil sera(ont) identifié(s) afin de permettre le transfert direct des banques de graines. À défaut, un 

protocole de conservation en laboratoire, en partenariat avec le Conservatoire Botanique National de Normandie sera mis en place 

en amont du décapage. 

Site n°1 : Bande de 0,4ha de friche vivace conservée sur les terre-pleins portuaires pendant toute la durée des travaux 

Site n°2 : Friche de Collignon (6ha foncier Ports de Normandie) 

 

Préciser la date, le lieu et les conditions de réimplantation : 

Le transfert de la terre contenant les individus et la banque de graine aura lieu au début des travaux. Le site d’accueil aura, au 

préalable, été préparé pour être le plus favorable possible à l’installation du Polypogon de Montpellier. A défaut, les graines seront 

stockées en laboratoire. 

 

E1. QUELLES SONT LES TECHNIQUES DE COUPE, D’ARRACHAGE, DE CUEILLETTE OU D’ENLEVEMENT 

Préciser les techniques : 

F. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGEES DE L’OPERATION* 

Formation initiale en biologie végétale  □ Préciser : 

 

Formation continue en biologie végétale □ Préciser : 

 

Autre formation ⮽ Préciser : 

Encadrement et suivi du chantier par un écologue ayant un master en écologie (BAC+5) 

 
G. QUELS SONT LES LIEUX DE L’OPERATION 

Régions administratives : : Normandie 

Départements : Manche 

Cantons : Canton de Cherbourg-Octeville-1 

Communes : Cherbourg-en-Cotentin 

 
H. EN ACCOMPAGNEMENT DE L’OPERATION, QUELLES SONT LES MESURES PREVUES POUR LE MAINTIEN DE 

L’ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE* 

Réimplantation des spécimens enlevés ⮽ Mesures de protection règlementaires □ 

Renforcement des populations de l’espèce □ Mesures contractuelles de gestion de l’espace □ 

Le détail de ces mesures est disponible dans l’annexe jointe au CERFA, dédiée aux mesures spécifiques. 

 
I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE RENDU DE L’OPERATION 

Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : 

 

Mesures de suivis post travaux 

 

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : 

Un écologue assurera le suivi du chantier afin de veiller à l’application correcte des mesures. 

Un compte rendu des opérations sera transmis à la DREAL Normandie.  

*cocher les cases correspondantes 



 

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces 

données auprès des services préfectoraux 

Fait à : Guayncourt 

Le 22/12/2025 

Votre signature : 

 

N.Jestin
Directeur de projet


